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Liste des pièces à joindre pour un dossier de Garantie financière 

d’achèvement 
 

Nb : Les pièces nécessaires à la mise en place de la garantie et non disponibles à la date de présentation 

en Comité sont à fournir ultérieurement en tant que conditions suspensives  

 

Eléments juridiques 

ssociés et des principaux dirigeants 

 

 

 

 

 

 

 

Opération 

s de construire avec plans visés 

 

 

 

 

Eléments financiers 

 

Plan de financement (part fonds propres, commercialisation, emprunt) 

 

Eléments commerciaux 

 

 

 

sation* 

Permis de construire avec plans visés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Pièces à fournir selon les caractéristiques du dossier 

 

** Pièces à fournir selon l’avancement de l’opération 

 


